
RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS
DE LA MANCHE

DOCUMENTATION
ET

INFORMATIONS

OCTOBRE 2022
NUMERO SPECIAL N° 117

Le contenu intégral des textes et/ou les documents et plans annexés
peut être consulté auprès du service sous le timbre duquel la publication

est réalisée et sur le site Internet de la préfecture :
http://www.manche.gouv.fr

Rubrique : Publications - Annonces et avis - Recueil des actes administratifs



2
S O M M A I R E

SOUS-PREFECTURE DE COUTANCES.........................................................................................................................................................2
Arrêté du 24 octobre 2022 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans les statuts de la communauté de 

communes Côte Ouest Centre Manche – C O C M suite à la publication de l’arrêté préfectoral du 10 mars 2022........................................2

SERVICE DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL.....................................................13
Arrêté n° n° 22 – 174 du 18 octobre 2022 portant abrogation de l’arrêté du 26 octobre 2010 déclarant d’utilité publique 

l’instauration de périmètres de protection et les travaux de dérivation et autorisant le prélèvement des eaux utilisées en vue de la 
consommation humaine du captage de la Lévrourie à Saint-Planchers exploité par le syndicat intercommunal d’alimentation en eau
potable de Saint-Planchers au profit du syndicat de mutualisation de l’eau potable du Granvillais et de l’Avranchin (SMPGA)..................13

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER....................................................................................................13
Arrêté n° DDTM-SETRIS-2022-14 du 18 octobre 2022 portant réglementation du passage à niveau n°50 de la ligne de Carentan

à Carteret, section Portbail - Carteret.............................................................................................................................................................13


SOUS-PREFECTURE DE COUTANCES

Arrêté du 24 octobre 2022 portant rectification d’une erreur matérielle contenue dans les statuts de la communauté de
communes  Côte Ouest Centre Manche –  C O C M suite à la publication de l’arrêté préfectoral du 10 mars 2022

Considérant  qu’il y a lieu de rectifier cette erreur matérielle qui entache les  statuts de la communauté de communes de Côte Ouest
Centre Manche ; en l’occurrence de supprimer la mention de la commune déléguée d’Anneville-sur-Mer (commune nouvelle de Gouville-
sur-Mer) dans les articles 1 et 6 de statuts, en raison de son retrait de la communauté de communes Côte Ouest Centre Manche, à
l’occasion de la création de la commune nouvelle de Gouville sur Mer le 1 er janvier 2019 ;
Art. 1 : Les articles 1 er et 6 des statuts de la  C O C M  sont modifiés comme suit :
Article 1  des statuts : 
Nom et composition 

En application des articles L. 5214-1 et suivants  du Code Général  des Collectivités  Territoriales, il  est  formé une Communauté de
Communes dénommée :
Communauté de Communes « Côte Ouest Centre Manche »
Cette communauté de communes est composée des communes suivantes : 
Auxais Montsenelle
Bretteville-sur-Ay Nay
Créances Neufmesnil
Doville Périers
Feugères Pirou
Geffosses Raids
Gonfreville Saint-Germain-sur-Ay
Gorges Saint-Germain-sur-Sèves
La Feuillie Saint-Martin-d’Aubigny
La Haye Saint-Nicolas-de-Pierrepont
Laulne Saint-Patrice-de-Claids
Le Plessis-Lastelle Saint-Sauveur-de-Pierrepont
Lessay Saint-Sébastien-de-Raids
Marchésieux Varenguebec
Millières Vesly

Article 6 des statuts : 
Le Conseil Communautaire
La Communauté de Communes est administrée par un Conseil Communautaire.
Conformément  aux  dispositions  de  l'article  L.  5211-6-1  du  CGCT,  chaque  commune  dispose  au  minimum  d'un  siège  et  aucune
Commune ne peut disposer de plus de la moitié des sièges.
Les Conseils Municipaux des communes fondatrices sont convenus de la composition du Conseil Communautaire suivante :

COMMUNES NOMBRE DE CONSEILLERS TITULAIRES
La Haye 9
Périers 5
Lessay 5
Créances 5
Pirou 4
Montsenelle 4
Saint-Germain-sur-Ay 2
Millières 2
Marchésieux 2
Vesly 2
Saint-Martin-d’Aubigny 2
Geffosses 1
Bretteville-sur-Ay 1
Feugères 1
Gorges 1
Saint-Sébastien-de-Raids 1
Varenguebec 1
Doville 1
La Feuillie 1
Saint-Nicolas-de-Pierrepont 1
Le Plessis-Lastelle 1
Saint-Germain-sur-Sèves 1
Neufmesnil 1



Raids 1
Auxais 1
Saint-Patrice-de-Claids 1
Gonfreville 1
Laulne 1
Saint-Sauveur-de-Pierrepont 1
Nay 1

En cas de modification du présent périmètre d'intercommunalité, une nouvelle répartition des sièges, comme indiqué ci-dessus, sera
soumise à l'avis conforme de chacun des Conseils Municipaux.
Les conseillers communautaires sont élus par chacun des Conseils Municipaux conformément à l'article L. 5211-6-2 du CGCT.
La durée du mandat de chaque membre du Conseil  est celle de son mandat municipal. Le Conseil  Municipal de chaque Commune
membre peut mettre fin à ce mandat avant son terme.
Art. 2 : Les statuts  rectifiés sont annexés au présent arrêté.
Signé : La Sous-préfète : Françoise PLOUVIEZ-DIAZ






















SERVICE DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Arrêté n° n° 22 – 174 du 18 octobre 2022 portant abrogation de l’arrêté du 26 octobre 2010 déclarant d’utilité publique
l’instauration de périmètres de protection et les travaux de dérivation et autorisant le prélèvement des eaux utilisées en vue de
la consommation humaine du captage de la Lévrourie à Saint-Planchers exploité par le syndicat intercommunal d’alimentation

en eau potable de Saint-Planchers au profit du syndicat de mutualisation de l’eau potable du Granvillais et de l’Avranchin
(SMPGA)

Considérant que le captage de la Lévrourie n’est plus utilisé pour l’alimentation en eau potable depuis 2016 et que le secteur de Saint-
Planchers est alimenté en eau, en quantité et en qualité, à partir des nouvelles stations de Granville et d’Avranches ;
Considérant qu’il n’y a donc plus lieu de maintenir la déclaration d’utilité publique ;
Art. 1 : Abrogation de l’arrêté de déclaration d’utilité publique 
L’arrêté préfectoral du 28 octobre 2010 déclarant d’utilité publique l’instauration de périmètres de protection et les travaux de dérivation et
autorisant le prélèvement des eaux utilisées en vue de la consommation humaine du captage de la Lévrourie à Saint Planchers exploité
par le syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de Saint Planchers est abrogé.
Art. 2 : Modalités d’abandon du captage
Il sera procédé, le cas échéant, à l’enlèvement de la pompe située dans l’ouvrage ainsi que des équipements électriques et à la mise en
place d’une disconnexion totale vis-à-vis du réseau d’alimentation en eau brute.
Dans le cas où le captage serait rebouché, il devra être comblé dans les règles de l’art afin de prévenir tout risque de pollution des eaux
souterraines. Les travaux de comblement  devront être déclarés à l’Agence régionale de santé de Normandie (unité départementale
santé-environnement de la Manche) et la direction départementale des territoires et de la mer (service environnement - unité protection
de la ressource et aménagement) un mois avant leur réalisation.
Dans  le  cas  où  l’ouvrage  serait  rétrocédé  à  un  tiers,  les  démarches  administratives  nécessaires  à  la  rétrocession  devront  être
préalablement réalisées (diagnostic de l’ouvrage et reprise des autorisations de prélèvement par le bénéficiaire).
Le syndicat de mutualisation de l’eau potable du Granvillais et de l’Avranchin (SMPGA) devra informer  dans un délai de 1 an l’Agence
régionale de santé de Normandie (unité départementale santé-environnement de la Manche) et la direction départementale des territoires
et de la mer (service environnement - unité protection de la ressource et aménagement) du devenir de cet ouvrage.
Art. 3 : Levée des servitudes
Le syndicat  de mutualisation  de l’eau potable  du  Granvillais  et  de l’Avranchin  (SMPGA) procédera,  à ses frais,  à l’annulation  des
servitudes d’utilité publique liées à l’article 1 précité, auprès du bureau de la conservation des hypothèques territorialement compétent.
Elle informera l’Agence régionale de santé de Normandie (unité départementale santé-environnement  de la Manche)  et  la direction
départementale des territoires et de la mer (service environnement  -  unité protection de la ressource et aménagement)  de la date
effective de prise en compte de cette annulation.
Art. 4 : Notification et Publicité 
Le présent arrêté est :
-notifié au président du syndicat de mutualisation de l’eau potable du Granvillais et de l’Avranchin (SMPGA) ;
-notifié, par le bénéficiaire des servitudes, aux propriétaires des parcelles concernées par le périmètre de protection rapprochée par lettre
recommandée avec accusé de réception ;
-publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et accessible pendant un an sur le site internet des services de l’État dans la
Manche : https://www.manche.gouv.fr
-affiché en mairie de la commune de Saint-Planchers ainsi qu’aux endroits habituels d’affichage pendant une durée de deux mois ;
-une mention de cet affichage est insérée par les soins du préfet et aux frais du bénéficiaire de l’autorisation, dans les journaux « La
Manche Libre » et « Ouest France ».
Le plan local d’urbanisme de la commune de Saint-Planchers sera mis à jour.
Art. 5 :  Recours 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de CAEN sis 3, rue Arthur Leduc – B.P. 536 –
14036 CAEN Cedex, en application de l’article R. 421-1 du code de justice administrative, par toute personne ayant intérêt pour agir,
dans un délai de deux mois, à compter de son affichage en mairie.
La saisine du tribunal administratif de Caen peut se faire via « Télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr
Dans le même délai de 2 mois, le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Manche ou d’un
recours hiérarchique auprès du Ministre compétent.
Signé : Pour le Préfet, le Secrétaire général : Laurent SIMPLICIEN


DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Arrêté n° DDTM-SETRIS-2022-14 du 18 octobre 2022 portant réglementation du passage à niveau n°50 de la ligne de Carentan à
Carteret, section Portbail - Carteret.

Art. 1 : L’équipement du passage à niveau n°50 de la ligne de Carentan à Carteret, section Portbail-Carteret classé en 2ème catégorie
est modifié conformément aux indications portées sur la fiche individuelle annexée.
Art. 2 : Le présent arrêté abroge celui du 20 août 1992 en ce qui concerne l'équipement du passage à niveau n°50.
Art. 3 :  Les équipements des passages à niveau devront être conformes à ceux décrits dans la fiche de classement susvisée. Les
équipements  des  passages  à  niveau  devront  être  conformes  à  l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (IISR).
L’exploitant devra mettre en place des panneaux routiers bien exposés à la vue des usagers de la route de part et d’autre de la voie
ferrée pour signaler l’automatisation du passage à niveau au moins 15 jours avant la mise en service.
Signé : Pour le Préfet, le Secrétaire général : Laurent SIMPLICIEN
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